
 
 
 

Contrat AMAP 2026                        N°  
 
 
 
 
 

Les contractants  
Le présent contrat est passé entre , d’une part :  
C Cosm'Etik & cie - ROUXEL Claire  
Demeurant 800 avenue de Savoie - 74250 VIUZ EN SALLAZ et d’autre part :  
L’adhérent de l’AMAP  
M(me)……………………………………...……………………....  
Demeurant ………………………………………………………………. 
 

Tel : …………………...................................................  

E-mail : ………………………….........................................  

N° adhésion à l’association Manger Mieux Ici :……………………………………..  

Contenu du contrat  
Le présent contrat est passé pour l’approvisionnement  de savons, baumes, et coffrets cosmétiques par la 
productrice, dans le respect de la charte d'engagements mutuels signée au préalable par l'adhérent et la 
productrice.  
• Calendrier :  
Le présent contrat est élaboré pour 3 distributions qui auront lieu :  
25/03/26 -  17/06/26  - 02/12/26  
• Distribution :  
La distribution aura lieu le mercredi de 18h à 19h à la Mairie de Mieussy   



 

LISTE DES SAVONS ET COSMETIQUES  
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

page 2/3  

Savons classique - 100gr et +  Prix  
25/03/2026  17/06/2026  02/12/2026  

Total  
Qté  Qté  Qté  

Savon Amandine (amandes)  6,50 € 
    

Savon Biquette (lait chèvre)  6,50 € 
    

Savon Mila (miel, cire d'abeille)  6,50 € 
    

Savon Bichette (lait chèvre, HE* thym)  7,00 € 
    

Savon Carole (Jus carottes, HE* agrumes)  7,00 € 
    

Savon Charly (HE* cèdre et bergamote)  7,00 € 
    

Savon Violène (fleurs et HE* lavandes )  7,00 € 
    

Savon Heidi (lait brebis, ortie et HE *  épicéa)  7,00 € 
    

Savon Roméo (exfoliant graines de pavot,HE* Patchouli)  7,00 € 
    

Shampoing Véro (Argile verte, chanvre, HE* romarin)  7,00 € 
    

Savon Marcel(le)** 115gr (café-HE* menthe/citron )  7,00 € 
    

Baumes - Pot alu (visage et corps)  Prix  Qté  Qté  Qté  Total  

Marylin* (Rose musquée et Géranium)  - 50ml  14,00 € 
    

Lancelot* (Plantain et Lavandin)  - 50ml  14,00 € 
    

Elise (Hélichryse italienne)  - 50ml  14,00 € 
    

Lancelot* (Plantain et Lavandin)  - 150ml  29,00 € 
    

Achille (baume à lèvres à Achillée/miel/cire ) - 15ml  7,00 € 
    



 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

N’hésitez pas à laisser un commentaire pour toute demande spécifique. 

*HE - Huiles essentielles  

Rasage au Plantain, vétivier et cèdre  Prix  
25/03/2026  17/06/2026  02/12/2026  

Total  
Qté  Qté  Qté  

Savon rasage Michel(le) 150ml - pot inox  16,00 €     

Recharge Savon Michel(le) de rasage 85gr (dôme)  9,00 €     

Baume 50ml après-rasage Michel  14,00 €     

Ménager Terre de Sommière et HE de Tea tree  Prix  Qté  Qté  Qté  Total  

Savon coulé dans une Terre cuite (95g)  8,00 €     

Recharge  70gr  4,00 €     

Savon cube (pratique détachant) 115g  6,00 €     

Coffrets Cadeaux  Prix  Qté  Qté  Qté  Total  

Coffret découverte  garni des 8 savons 25gr  23,00 € 
    

Coffret Soin du visage  garni d'un baume 50ml Marylin, 
1 éponge konjac thé vert et 1 savon "Bonne mine" Carole  29,00 € 

    

Coffret Douceur d'enfance  garni d'un baume 50ml 
Lancelot, 1 baume à lèvres et un savon "Biquette"  29,00 € 

    

Coffret rasage  garni d'1 savon de rasage 150ml pot alu  
+ 1 baume après rasage + d'1 blaireau en poil véritable  52,00 € 

    

25/03/2026  17/06/2026  02/12/2026  Totaux  
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Paiement : 
 
Le paiement des paniers du contrat se fera au choix selon deux modalités : 

 

 En une seule fois au moment de l’engagement pour la totalité de la saison, au mois de janvier pour un montant de ……..... euros par chèque ou espèce 
 En trois chèques : le premier débité au mois de janvier représente la moitié du coût de la saison de.........€, le second et le troisième pour les deux quarts  

restants de …........ € ne seront débités respectivement qu’aux mois de mars et juin  

 

RAPPEL : le principe de l’AMAP repose sur l’avance au producteur de sa trésorerie, dans la mesure du possible, nous conseillons l’option du règlement en une 
fois, sachant que quelle que soit l’option choisie, tous les chèques devront être établis et remis au producteur au moment de la signature du contrat, en janvier 
Tous les chèques doivent être libellés à l’ordre de C COSM’ETIK et datés à la signature du contrat. 
 
Fait à Mieussy, le 
  

Claire Rouxel - contact@ccosmetiketcie.com - 07.71.28.98.91  



 

AMAP  C cosm’etik    Saison 2026       REÇU Adhérent 

     

Pour M(me) ………………………………………………………………………………………………. 
 
pour confirmation de son engagement d’achat de produits cosmétiques artisanaux. 
 

Lieu de distribution : Mairie de Mieussy   
pour un montant de : …………… €    
réglé par  : …………........…………….. en …................................... fois. 
  
    Fait à Mieussy, le …….......………… 
 
    signature du producteur : 
 
 
 
 

 
 
Vos contacts pour la saison :    
                                                                       
Producteur :  Claire Rouxel – C’cosm’etik – 07.71.28.98.91 contact@ccosmetiketcie.com 

L'association Manger Mieux Ici :  amapmieussy@gmail.com 

Référence :   Alexiane Brunner – 07 82 65 59 08 – brunner.alexiane@gmail.com 

 

 


